CONTRAT DE FORMATION
PROFESSIONNELLE
Entre les soussignés :

1 -SARL Chacun sa trace

Enregistrée sous le numéro :    91 66 01475 66     auprès du préfet de la région Languedoc-Roussillon.

2- Nom :                                                 Prénom :

Adresse :

Téléphone :

Est conclu un contrat de formation professionnelle en application de l’article L 6353-3 du Code du travail.

ARTICLE 1/ Objet

En exécution du présent contrat, l’organisme de s’engage à organiser l’action de formation intitulée « Formation de base d’opérateur de parcours acrobatique en hauteur » dans le respect du référentiel  de formation du certificat de qualification professionnelle des opérateurs des parcours acrobatiques en hauteur.

ARTICLE 2 Nature et caractéristiques des actions de formation.

L’action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l’article L. 900-2 du Code du travail. Elle a pour objectif de développer les compétences de base nécessaire à l’obtention d’un certificat de qualification professionnelle reconnu et validé par la Commission paritaire emploi et formation des espaces de loisir, d’attractions et culturels.

A l’issue de la formation, une attestation de stage est remise aux participants mentionnant les résultats du test « évacuation en hauteur ».

Sa durée est fixée à 30 heures.

Le programme de l’action de formation figure en annexe du présent contrat (annexe1).

La réussite au test d’évaluation donne accès au stage pratique qui permet de finaliser la formation.

ARTICLE 3 Niveau de connaissances préalables nécessaire :

Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et obtenir le ou les qualifications auxquelles elle prépare, le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder avant l’entrée en formation, le niveau de connaissances suivant :

Le candidat doit être majeur, et titulaire de L’AFPS ou PSC 1 ou tout diplôme équivalent.

ARTICLE 4 Organisation de l’action de formation.

L’action de formation aura lieu du                     au                    à Font Romeu 

Elle est organisée pour un effectif de 8 stagiaires par formateur (la limite étant de 16).

Condition générales et détaillées dans laquelle la formation est dispensée figurent en annexe du présent contrat.

Diplômes, expériences et titres des personnes chargées de la formation :

-Bernolle Guillaume Aspirant guide de haute montagne.

-Iglesis Jean Yves et Bonhomme Christophe gérants et exploitants de parcours aventures. (titulaires du CQP opérateur de parcours acrobatiques, et du CQP techniciens cordistes)

ARTICLE 5 Délai de rétractation.

A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas aucune somme ne peut être réclamée au stagiaire.

ARTICLE 6 Dispositions financières

Le prix de l’action de formation est fixé à 385€
 Le stagiaire s’engage à verser :

-La totalité du prix susmentionné.
(Ou) 

-Une partie du prix susmentionnée à hauteur de                € HT. La différence d’un montant de        € est acquittée par :

Après un délai de rétractation mentionné à l’article 5 du présent contrat, le stagiaire effectue un premier versement de 100 €

Cette somme ne peut être supérieure à 30% du prix du par le stagiaire.

Le paiement du solde à la charge du stagiaire est échelonné au fur et a mesure de l action de formation, selon le calendrier ci-dessous :
285 € au début du stage.
ARTICLE 7 Interruption du stage

A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Au-delà de ce délai, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme, ce dernier s’engage à rembourser le stagiaire de sa totalité des coûts de formation engagés de leur valeur prévue au présent contrat.

En cas de cessation de formation ou d’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, l’inscription à la formation est résiliée. L’organisme de formation gardera la totalité des sommes versées par le stagiaire.

Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, l’inscription est résiliée. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.
ARTICLE 8 : Cas de différend

Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le Tribunal de Montpellier sera le seul compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire à Font-Romeu le

         Pour le stagiaire                                                                     Pour l’organisme

(Nom, prénom du signataire)                                                 (Nom et qualité du signataire)

